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— madame Louise Roy, médecin à l’Hôpital St-Luc
et experte en pharmacologie;

— madame Sylvie Perreault, pharmacienne, pharma-
coéconomiste au Service d’épidémiologie clinique de
l’Hôpital général de Montréal et experte en pharma-
coéconomie;

— madame Hélène Beaulieu, pharmacienne, con-
seillère en questions pharmaceutiques au ministère de la
Santé et des Services sociaux et représentante du minis-
tre;

QUE les honoraires du président du Conseil consultatif
de pharmacologie soient fixés à 70 $/heure, avec un
maximum de 490 $/jour;

QUE les honoraires des autres membres du Conseil
consultatif de pharmacologie et des experts appelés
comme consultants auprès du Conseil, à l’exception des
membres fonctionnaires, soient fixés à 50 $/heure, avec
un maximum de 350 $/jour;

QUE le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 concer-
nant les règles sur les frais de déplacement des prési-
dents, vice-présidents et membres d’organismes gouver-
nementaux s’applique aux frais de déplacement et de
séjour du président et des membres du Conseil consultatif
de pharmacologie et que la directive numéro 7-74 du
Conseil du trésor s’applique au remboursement des frais
de déplacement et de séjour encourus par les consultants,
le cas échéant;

QUE le président du Conseil consultatif de pharma-
cologie soit remboursé, jusqu’à concurrence d’un mon-
tant de 500 $ et sur production de pièces justificatives,
des autres frais occasionnés dans l’exercice de ses fonc-
tions entre le 1er avril d’une année et le 31 mars de
l’année suivante.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26539

Gouvernement du Québec

Décret 1349-96, 23 octobre 1996
CONCERNANT l’institution et la fermeture d’établisse-
ments de détention pour le territoire du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de la Loi sur les services correctionnels (L.R.Q.,
c. S-4.01), le gouvernement peut instituer des établisse-
ments de détention pour tout le territoire du Québec
qu’il indique;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le gouvernement peut décréter, aux
conditions qu’il détermine, que tout immeuble ou partie
d’immeuble qu’il indique et qui est utilisé pour la déten-
tion de prisonniers est un établissement de détention
auquel s’applique la Loi sur les services correctionnels;

ATTENDU QUE par le décret 988-93 du 7 juillet 1993,
modifié par le décret 747-95 du 31 mai 1995, le gouver-
nement a institué les établissements de détention pour le
territoire du Québec, identifiés aux annexes A et B dudit
décret;

ATTENDU QUE pour tenir compte des changements
survenus depuis l’adoption de ce décret, il y a lieu de
modifier les annexes A et B afin de tenir compte de la
fermeture de l’établissement de détention de Laval (com-
plexe B-16) ainsi que l’ouverture de l’établissement de
détention de Rivière-des-Prairies;

IL EST DÉCRÉTÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre de la Sécurité publique:

QUE le décret 988-93 du 7 juillet 1993, modifié par le
décret 747-95 du 31 mai 1995, soit modifié par l’ajout
de l’établissement de détention de Rivière-des-Prairies,
situé au 11900, avenue Armand-Chaput, Montréal,
H1C 1S7, dans le secteur Ouest de l’annexe A et par la
suppression de l’établissement de détention de Laval
(complexe B-16) de l’annexe B.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26558

Gouvernement du Québec

Décret 1351-96, 23 octobre 1996
CONCERNANT la nomination de monsieur Romuald
Dufour comme membre et président par intérim du
Conseil consultatif du travail et de la main-d’oeuvre

ATTENDU QUE monsieur Yves Dulude a été nommé
membre et président du Conseil consultatif du travail et
de la main-d’oeuvre par le décret 1299-92 du 1er septem-
bre 1992, qu’il a pris sa retraite le 30 septembre 1996 et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement à titre
intérimaire;

ATTENDU QUE monsieur Romuald Dufour a été nommé
secrétaire du Conseil consultatif du travail et de la main-
d’oeuvre par l’arrêté en conseil 1275-74 du 3 avril 1974
et qu’il y a lieu de le nommer également membre et
président par intérim de ce Conseil;

BOUCHAPI
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE monsieur Romuald Dufour, secrétaire du Con-
seil consultatif du travail et de la main-d’oeuvre, soit
nommé également membre et président par intérim de
ce Conseil à compter des présentes;

QU’à ce titre, une rémunération additionnelle men-
suelle de 475 $ soit versée à monsieur Romuald Dufour.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

26540

Gouvernement du Québec

Décret 1352-96, 23 octobre 1996
CONCERNANT le maintien de services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111.0.17 du Code
du travail (L.R.Q., c. C-27), le gouvernement peut, sur
recommandation du ministre du Travail, s’il est d’avis
que dans un service public une grève pourra avoir pour
effet de mettre en danger la santé ou la sécurité publi-
que, ordonner à un employeur et à une association accré-
ditée de ce service public de maintenir des services
essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE les municipalités et les régies
intermunicipales, les établissements et les entreprises
mentionnés à l’annexe du présent décret constituent des
services publics au sens de l’article 111.0.16 du Code;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève;

QU’une association de salariés, accréditée à l’égard
d’un groupe de salariés actuellement représenté par l’as-
sociation mentionnée en annexe, soit soumise à la même
obligation;

QUE ce décret entre en vigueur le jour où il est pris;

QU’il soit publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

ANNEXE

1. Les municipalités et les régies intermunicipales

Ville d’Acton Vale Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 1862
AM8707S559

Ville d’Asbestos Syndicat des fonctionnaires municipaux
d’Asbestos
AM8707S722

Municipalité d’Ascot Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 3244
AM8707S971

Ville d’Aylmer Union des chauffeurs de camions, hommes
d’entrepôts et autres ouvriers, Teamsters
Québec, section locale 106 (FTQ)
AM8807S057

Ville de Baie-Comeau Syndicat des employés de bureau et de loisir
de la Ville de Baie-Comeau, local 2641
(SCFP)
AQ8802S187

Ville de Baie-Saint-Paul Syndicat des employés de Ville
de Baie-Saint-Paul
AQ9606S014

Ville de Beaupré Syndicat des employés municipaux
de la Côte-de-Beaupré (CSN)
AQ8711S295

Ville de Bedford Syndicat national de l’automobile, de
l’aérospatiale, du transport et des autres
travailleurs et travailleuses du Canada
(TCA-Canada)
AM8707S477

Ville de Bois-des-Filion Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 2127
AM8709S096

Ville de Boucherville Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 1640
AM8710S044

Ville de Bromont Syndicat des employés municipaux
de Bromont (CSN)
AM8707S261


